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OBJET OBSERVATIONSREQUERANT REQUISN° DU RECOURS
D’ORDRE

du Recours contre le commissaire du

commissariat de Godomey pour

garde à vue abusive et le Procureur

de la République près le TPI

d'Abomey-Calavi pour détention

arbitraire.

1. 1764/379/REC-22

du 20/10/2022

LAWANI Ganiou -Commissaire

commissariat de Godomey

-Procureur de la République

près le TPI d'Abomey-Calavi

0143/031/REC-23

du 20/01/2023

Société

OMILAYE

Rep/ Kolawodé Bovis AGUIDI

(SCPA GAMA et associés).

d'affermage Recours pour violation de la

Constitution.

2. Cabinet Droits et Justice

Consulting-Conseiis

Juridiques

Rep/ Koffi ADOKOU

3. 0422/080/REC-23

du 27/02/2023

-Djimon SAHGUI

-Jean-Michel AGBOMAI

Recours contre messieurs Jean-

Michel AGBOMAI et Djimon

SAHGUI pour arrestation arbitraire,

inhumainstraitements et

CODJIA Constantin

dégradants.

0457/087/REC-23

du 1/02/2023

Recours pour détention arbitraire

suite à la décision DCC 21-404 du 30

décembre 2021 de la Cour

constitutionnelle.

4. AdanchédéAGNANNON

Gilbert
-Procureur spécial près la

CRIET

0m
-Président de la chambre

des libertés de la CRIET
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0462/088/REC-23

du 02/03/2023

Demande d'intervention de la Cour

dans une affaire foncière.

5. Coffi Thomas ATINDEHOU La succession Pierre DOHOU

Rep/Madeleine DOHOU

6. 0506/096/REC-23

du 07/03/2023

KPANOU Bersiande Maïlys Ministère du Numérique et

de la Digitalisation

Recours pour violation des articles

9, 34 et 35 de la Constitution.

7. 0507/097/REC-23

du 07/03/2023

Ministère de l'EnergieKPANOU Bersiande Maïlys Recours pour violation des articles

8, 34 et 35 de la Constitution.

0700/128/REC-23

du 31/03/2023

8. BAKAYOKO Ibrahim

SOKO Issiaka
Juge du 5

d'instruction du TPI de

Cotonou

eme cabinet Recours pour détention arbitraire

et violation du droit d'être jugé

dans un délai raisonnable.

9. 0831/140/REC-23

du 25/04/2023

d'Akpro- Recours contre le Commissariat

d'Akpro-Missérété pour violation

des Droits de l'Homme.

HOUNKPATIN

Emile

Sonagnon Commissariat

Missérété
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Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

Procureur de la République

près le TPI de Porto-Novo

0847/147/REC-23

du 28/04/2023

FAGBEGNON Y. Célestin10.

Procureur général près la

Cour d'Appel de Cotonou

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

0851/148/REC-23

du 28/04/2023

GNANKADJA Mathias11.

Recours contre les arrêts n°57 et

n^SR/CA du 09 juin 2022 de la

chambre administrative de la Cour

suprême pour violation de la

Constitution.

0930/154/REC-23

du 10/05/2023

Président de la chambre

administrative de la Cour

12. Sylvain Messènou BOYA

suprême

Recours contre les députés

membres du Groupe parlementaire

les Démocrates pour violation de

l'article 35 de la Constitution d'une

part, et de la décision DCC 23-054

du 09 mars 2023, d'autre part.

Président du groupe

parlementaire

Démocrates

(Mes GBAGO, FADE et

YENONFAN)

Les

0960 /158/REC-23

du 15/05/2023

(En continuation)

13. Assan SEIBOU

Natondé AKE

(Mes DATO et ATIIMDEHOU)
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Demande d'éclaircissement de

['article 409 du Code Foncier et

Domanial.

Assemblée Nationale1038/170/REC-23

du 30/05/2023

14. KADJEGBIN DANHIN Faustin

Recours contre le Commissaire du

commissariat de Xwlacodji pour

garde à vue arbitraire et abusive,

abus d'autorité et séquestration.

Commissaire du

commissariat de Xwlacodji

15. 1105/180/REC-23

du 12/06/2023

Guy KUIMO

Recours en inconstitutionnaiité de

la désignation des députés devant

siéger dans les parlements

régionaux. Africain, à la Haute Cour

de Justice, à la Commission

Béninoise des Droits de l'Homme et

à  l'Autorité de protection des

données à caractère Personnel.

Président de l'Assemblée

nationale

1189 /185/REC-23

du 15/05/2023

16. Nourénou ATCHADE

(Mes GBAGO, FADE et

YENONFAN)

(En continuation)

Société Générale du Bénin

(SGB)

(Me Cyrille DJIKUl)

Exception d'inconstitutionnalité.1201/189/REC-23

du 23/06/2023

Sté PROLOTTRAC Sari Bénin

Wolou Epiphane

KOUGBLENOU

(Me Rodrigue FACOUNDE

GNANSOUNNOU)

17.

(En continuation)
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NOUVELLES AFFAIRES

Recours contre la préfecture et la

mairie de Lokossa pour spoliation.

0943/155/REC-23

du 15/04/2023

DOSSOU Komian Urbain -Mairie de Lokossa

-Préfecture de Lokossa

18.

Recours pour détention arbitraire

et pour violation du code de

procédure pénale.

-Procureur de la République

près le TPI de Ouidah

-Juge du V cabinet

d'instruction du TPI de

Ouidah

19. 0974/159/REC-23

du 17/05/2023

AVOCEWE Christian

Président de la chambre

administrative de la Cour

Recours contre les arrêts n°57 et

n‘’58/CA du 09 juin 2022 de la

chambre administrative de la Cour

suprême pour violation de la

Constitution.

1025/166/REC-23

du 25/05/2023

20. Sylvain Messènou BOYA

suprême

Recours contre le Ministère des

enseignements

primaire pour violation des articles

8,12 et 35 de la Constitution et 7 du

Code de l'enfant.

maternel et

Ministère

enseignements maternel et

primaire

des21. 1026/167/REC-23

du 25/05/2023

« NOUVELLE

AMBITION » rep/ Pascal

Ségbégnon MITONWADE

ONG
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1169/183/REC-23

du 20/06/2023

-Agent judiciaire du trésor

-ANDF

-Coordonnateur national du

projet MARIAGLETA

-Mairie d'Abomey-Caiavi

Recours contre le Ministère de

l'économie, des finances et de la

coopération, le coordonnateur

national du projet MARIAGLETA et

la mairie d'Abomey-Calavi pour

violation de l'article 22 de la

Constitution.

22. Edmond Comlan TCHIBOZO

1232/195/REC-23

du 29/06/2023

Mairie de Lokossa

Préfecture du Mono

Recours pour violation des articles

22 de la Constitution et 14 de la

CADHP.

23. DOSSOU Komian Urbain

Le présent rôle annule et remplace celui portant le numéro 052/CC/GEC du 04 juillet 2023.

..Cotonou, le 0 6 JUIL 2023

eÇîêf Chef,
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